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Arrêté ministériel du 13 janvier 2017 portant nomination du coordinateur pour le programme de
formation « Réseaux de Télécommunication », dans le cadre des formations sanctionnées par
l’obtention du brevet de technicien supérieur (BTS) au Lycée Technique d’Esch-sur-Alzette (LTE) pour
les années scolaires 2016-2017 et 2017-2018.

Le Ministre délégué à l’Enseignement supérieur et à la Recherche

Vu la loi modifiée du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement supérieur ;
Vu le règlement grand-ducal du 23 février 2010 relatif à l’organisation des études et à la promotion des
étudiants des formations sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur, notamment son
article 7 ;

Arrête:

Art. 1er.
Dans le cadre du programme de formation menant au brevet de technicien supérieur (BTS) « Réseaux de
Télécommunication », offert au Lycée Technique d’Esch-sur-Alzette, Monsieur Gérard Neu, Professeur, est
nommé coordinateur pour les années scolaires 2016-2017 et 2017-2018.

Art. 2.
Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Une copie de cet arrêté sera adressée à l’intéressé pour lui servir
de titre ainsi qu’à la Cour des comptes pour information.

Luxembourg, le 13 janvier 2017.

Le Ministre délégué à l’Enseignement supérieur
et à la Recherche,

Marc Hansen
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